SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2022
L'an deux mil vingt-deux et le 24 janvier   à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire.

Présents : Mmes  BOSSUYT – DESCOURS – GAILLETON – MICHIEL – THIVOLLE 

Mrs  BAUER -COTTEY – DUBOST – KANDZIORA - LECOUFFE - PAGNON – RICHARD – 
Membres excusés : Mmes BREVET – GINOUX  

Mr VILLERMET
Egalement présente : Madame DUCROST
Nombre de membres :


           
    

Secrétaire de séance : 
    Franck RICHARD

En exercice : 15                                        
    
    
Date de la convocation :   18/01/2022

Qui ont pris part à la délibération :  12                          
Date d'affichage :  
    18/01/2022

1. Approbation du compte rendu du 16 décembre 2021
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.

2. Délibération : demandes de subvention :
Le conseil municipal refuse la demande de subvention présentée par la Ligue contre le Cancer.
3. Délibération : Modification du tableau des emplois
VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics,

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant : et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l’autorité à recruter,

VU l’avis du comité technique,

Madame le Maire explique qu’il convient de reprendre le tableau des emplois permanents et de l’actualiser aux besoins de la commune.

Elle rappelle les évènements suivants :

· Suite à la mise en retraite pour invalidité de Monsieur Thierry JACQUET au 1er décembre 2021, les postes d’adjoint technique pour 31h30 et le poste de garde champêtre 3h30 sont vacants.

· Afin de recruter un nouvel agent à temps complet, il convient de supprimer ces deux postes et de créer un nouveau poste d’agent technique à 35 heures.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

ACCEPTE la proposition du Maire,

FIXE le nouveau tableau des emplois permanents de la collectivité tel qu’indiqué en annexe,

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

AU  01 FEVRIER 2022

	Emplois
	Nombre
	Grade(s) ou cadre d’emplois autorisés

 par l’organe délibérant

	Service administratif

Secrétaire de mairie

Service technique

Service technique (voirie, entretien bâtiments, espaces verts…)

Entretien des locaux

(ménage mairie)
	1

1

1


	Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs

(35h / semaine)

Cadre d’emplois des Adjoints Techniques

(35h / semaine)

Cadre d’emplois des Adjoints Techniques

(2 h /semaine)




TABLEAU DES EMPLOIS NON-PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

A COMPTER DU 30 MAI 2016

	Emplois
	Nombre
	Grade(s) ou cadre d’emplois autorisés

 par l’organe délibérant

	Service technique

Entretien voirie/bâtiments

Entretien voirie/bâtiments


	1

1
	Cadre d’emplois des AdjointsTechniques

 (35h 00 / semaine)

Cadre d’emplois des AdjointsTechniques

 (11h 00 / semaine)




 4. Questions diverses :
· Travaux : 
Le marquage du city stade n’est pas encore effectué car les températures sont trop basses. Le contrôle technique a été effectué tout est en règle. 
Les reprises de l’ossuaire sont faites.

Le Chemin rural de la Carronnière a été remblayé avec de la terre par un agriculteur et sans autorisation. Il doit être remis en état par l’agriculteur : terre enlevée, et pose de tuiles pour tasser.

L’agent continue les réparations sur les chemins communaux avec la pose de gravier.

Les gros travaux de chantier d’eau potable sont presque terminés. L’entreprise doit maintenant reprendre une trentaine de branchement. La fin des travaux est prévue mi-février, sauf intempéries. La réfection de la Grande Rue ne sera pas effectuée de suite, un entretien devrait être fait régulièrement. A voir : remise en état après les travaux d’assainissement en automne. 
· Finances : 
Le trésor public a versé à la commune la taxe forfaitaire sur terrain à bâtir qui était due depuis 2019 d’un montant de 6 835 € qui, suite à une erreur de la DGFIP était égarée.
· Carte communale : 
L’enquête publique est terminée. Le commissaire enquêteur a remis à Madame le Maire une fiche de synthèse avant son rapport définitif. Les préconisations sont les suivantes : soit maintien de la zone ZCE, soit enlever cette zone et modifier la carte. Le bureau d’étude propose une autre réunion avant l’approbation définitive  avec les personnes publiques associées afin de discuter de ce point.

Il faudra envisager de travailler sur le zonage des eaux pluviales 
· SMIDOM : 
Une hausse du refus de tri sur la collecte sélective est constatée, 50 % des bennes sont refusées  suite à des dépôts intentionnels de petits électroménagers, médicaments... Cela entraine un manque de recettes pour le SMIDOM.
· SIVOS : 
Madame le Maire annonce sa démission du poste de présidente du SIVOS. 

La secrétaire en poste depuis mi-septembre a posé sa démission et ne fera plus partie des effectifs à compter du 1er février 2022. Les salaires seront confiés au centre de gestion de l’AIN. Il faudra voir pour augmenter le  poste à 17 heures 30 par semaine.
Elle annonce par ailleurs qu’une délibération a été prise afin de rendre la compétence transport scolaire à la région. 

5 enseignantes sur 7 ont fait grève le jeudi 13 janvier 2022, les élèves présents ont été accueillis par les agents du SIVOS. Madame THIVOLLE souligne que le protocole à mettre en place a été reçu en fin d’après-midi le mercredi 12 janvier 2022.
Travaux : il reste le portail à poser à PEYZIEUX-SUR-SAÔNE, il faudra acheter un nouveau radiateur pour le bureau de la directrice à MOGNENEINS. Une alarme incendie neuve a été installée en maternelle : l’entreprise Deleglise doit venir pour expliquer son fonctionnement à la directrice.
· Élection : 
Madame le Maire rappelle que les élections présidentielles auront lieu le 10 et 24 avril 2022. La préfecture demande aux communes d’être vigilantes concernant la sécurité numérique. 

· Gendarmerie :
Le Major CHABOT a rencontré madame le Maire afin de faire le bilan de l’année écoulée. 
· Divers : 
La société TDF diffuseur européen de radio va entamer une recherche de terrain sur la commune susceptible d’accueillir une infrastructure (type pylône) pour l’installation de nouveau service d’installation visuel.

Le CCAS a reçu un courrier de remerciement pour le colis de noël.

· Projets 2022:
Madame le Maire présente les éventuels prochains projets qui seraient à réaliser sur la commune : pose de caméra de télésurveillance, panneaux à 50km/h rue de Champ Favre, achat de plaques de numéros de rues manquantes, réfection de la toiture du lavoir, réfection de la peinture des portes de l’église, remise en état des jeux du square et des lampes au sol, remise en état de la fontaine.
Par ailleurs il est décidé de récupérer le portail et la clôture de la lagune. 
· Agenda : 
Ce jeudi 27 janvier à 19 heures 45 la commission de communication se réunira pour préparer la gazette.
Le planning des conseils municipaux a été communiqué jusqu’en Juillet 2022 :

- jeudi 16 février 2022

- lundi 21 mars 2022 

- jeudi 21 avril 2022

- lundi 16 mai 2022

- jeudi 16 juin 2022

- lundi 18 juillet 2022

· ÉTAT CIVIL :
Naissance :
· Axel, Serge, Carmelo D’ALCAMO est né le 3 janvier 2022 à Arnas. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Axel.
· Méline, Chantal, Marie-Louise MONTI est née le 13 janvier 2022 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue à la petite Méline.

Le Maire

Marie Monique THIVOLLE
Franck  BAUER :




Julie BOSSUYT :

Romain COTTEY :




Christine  DESCOURS :                                            

Fabrice  DUBOST :  




Sophie GAILLETON :
Frédéric KANDZIORA :



Mehdi LECOUFFE :

Christiane MICHIEL : 



Jérémie  PAGNON :

Franck RICHARD :




Thomas VILLERMET :
